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PRIMACASA SA, à Martigny, CH-621.3.008.476-5, Avenue de la 
Gare 46b, 1920 Martigny, société anonyme (nouvelle inscription). 
Date des statuts: 17.10.2012. But: toute activité dans le domaine de 
l'immobilier, notamment l'acquisition, la vente, la gestion, la pro-
motion, la rénovation d'immeubles ainsi que l'acquisition, la 
détention et la cession en Suisse et/ou à l'étranger de participations 
financières de toutes sortes, directement ou indirectement, ainsi que 
le financement de sociétés tant en Suisse qu'à l'étranger et toutes 
activités commerciales ou financières convergentes; la société peut 
également acquérir des objets mobiliers ou immobiliers en rapport 
ou non avec son but social, notamment toutes acquisitions 
d'immeubles; elle peut créer des succursales en Suisse ou à l'étran-
ger; elle peut également accorder des prêts ou des garanties à des 
actionnaires ou des tiers, si cela favorise ses intérêts. Capital-actions: 
CHF 100'000.00. Capital-actions libéré: CHF 100'000.00. Actions: 
100 actions au porteur de CHF 1'000.00. Organe de publication: 
FOSC. Communications aux actionnaires: par avis inséré dans la 
FOSC ou si tous les actionnaires sont connus par écrit ou courriel 
pour les convocations aux assemblées générales. Selon déclaration 
du 17.10.2012, il est renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) 
inscrite(s): Bonvin, Antoine, de Montana, à Arbaz, administrateur 
unique, avec signature individuelle. 
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